
Ministère de l’Education Nationale 
         Académie de Versailles 

      -------- 

     COLLEGE LES VALLEES 

   103 avenue du Général de Gaulle 

92250 LA GARENNE-COLOMBES 
 

Rentrée des 6èmes 
Information publiée sur le site du collège : https://www.clg-vallees-garenne.ac-versailles.fr/ et affichée à l’entrée de l’établissement. 

 

Lundi 1er septembre 2025 à 9h00 
fin des cours à 15h00 

(avec service de restauration le midi pour les élèves demi-pensionnaires). 
 

Tableau des horaires du collège : 
 

 Début de cours Fin de cours 

Heure 1 8h25 9h20 

Heure 2 9h25 10h20 

Récréation 10h20 - 10h35 

Heure 3 10h35 11h30 

1er service DP 11h30 - 12h25 

Heure 4 11h35 12h30 

2eme service DP 12h30 - 13h25 

Heure5 13h 13h55 

Heure 6 14h00 14h55 

Récréation 14h55 - 15h10 

Heure 7 15h10 16h05 

Heure 8 16h10 17h05 
 

RAPPEL : l’article L. 131-8 du Code de l’Education (loi 2013-18 du 31 janvier 2015) oblige tous les élèves scolarisés à être assidus. Tout retour tardif de vacances entrainera un 
signalement pour absentéisme à l’inspection académique sans autre préavis. 

 

Relation établissement/familles : 
- L’établissement met à disposition des familles un ensemble de services (consultation de l’emploi du temps, du cahier de texte, 

des absences, des évaluations, de la messagerie…) via l’ENT/PRONOTE (Espace Numérique de Travail). 
- Les identifiants et mots de passe seront communiqués aux élèves le jour de la rentrée et aux parents lors de la 1ère réunion 

parents/professeurs fixée au Samedi 13 septembre 2025 (l’horaire sera précisé à la rentrée). 
- Un carnet de correspondance sera remis à votre enfant le jour de la rentrée. Vous y trouverez le règlement intérieur de 

l’établissement, à lire attentivement et à signer. 
 

Fournitures : 
 Un cadenas est demandé pour les élèves demi-pensionnaires qui feront la demande de prêt de casier pour l’année 

scolaire. 
 

Demi-pension : 
Les élèves inscrits à la demi-pension déjeuneront 4 jours au mois de septembre. Le choix du forfait sera possible après la remise 
des emplois du temps définitifs (fin septembre au plus tard). Le nouveau forfait débutera début octobre 2025. 
 

Qu’est-ce que le Pass+ 92 ????  
C’est une aide financière pour les activités extra scolaires, culturelles et sportives, c’est aussi une carte d’accès à la restauration 
scolaire pour les élèves demi-pensionnaires, des bons plans, le don d’un ordinateur portable aux collégiens boursiers ou sous 

conditions de ressources. 
 

Pour en bénéficier, vous devez procéder à l’inscription de votre enfant sur l’application PASS+ 92 avant le 7 juillet 
2025  

 

www.passplus.fr  
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